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libres, quoiqu'au risque de confiscations et autres
pénalités. Des transactions commerciales importantes se
font aussi, des transferts importants de marchandises,
et même des ventes d'immeubles et de maisons, malgré

le risque d'être déféré au tribunal révolutionnaire.
Les quantités infinies de papier-monnaie émises

ont rendu ce papier-monnaie sans valeur. Toutes les
entreprises de productions et les institutions du
gouvernement n'existent que par ces émissions. Il n'y a
plus d'opérations de crédit. La banque d'Etat a été
abolie. A sa place on a mis un bureau des comptes du
budget. On n'étudie aucun projet sérieux de rétablissement

des finances. Le fait qui domine, c'est que le pa
pier-monnaie n'est accepté qu'avec mauvaise volonté
et refusé autant que possible.

En résumé, l'industrie nationale est ruinée. Les
chemins de fer sont exploités très pauvrement, avec des
trains marchant une seule fois, deux fois par semaine;
le matériel roulant est détruit.

La détérioration de toutes les branches de la vie
économique nationale continue; on ne peut noter le
moindre signe d'amélioration en aucun point.

Les coopératives sous les soviets
La position actuelle du mouvement coopératif est

la suivante: le pays entier est couvert d'un réseau
d'unions coopératives et de magasins de consommation.
Il n'y a pas de village qui n'ait sa société de consommation,

en particulier en Russie centrale. Par décret
du 20 mars 1919, les sociétés coopératives de consommation

ont été obligatoirement combinées en une seule
organisation coopérative, et on a amalgamé les
coopératives de travailleurs avec les coopératives du type
ordinaire. Voici les décisions principales du décret:

1. Toute personne adulte est obligée d'être membre
régulier d'une société coopérative de consommation.

2. Les actions des sociétés sont abolies; les opérations

sont faites au moyen d'avances du peuple.
3. Les œuvres de propagande et d'éducation sont

transférées aux départements de l'Education nationale,
doivent être subventionnées, financées, administrées,
surveillées et contrôlées par ces départements;

4. Tout le monde n'a pas le droit de participer à
l'administration des sociétés et d'être élu; les restrictions

d'éligibilité sont les mêmes que celles applicables
aux soviets suivant la constitution de la République.

Le 27 janvier 1920, un nouveau décret complémentaire
de celui du 20 mars 1919, fut édicté. D'après ce

nouveau décret, toutes les diverses formes séparées
d'organisations coopératives, soit centrales, soit locales
(sociétés de crédit, agricoles, cartels de producteurs, et
leurs unions) sont abolies et doivent s'amalgamer avec
les sociétés coopératives de consommation. Cependant,
leurs organisations centrales sont contraintes à s'unir
avec le «Centrosoyus» (Union centrale des coopératives
de consommation) sous la forme de sections spéciales
de cette organisation. Cependant, pour que cette
amalgamation s'opère avec le moins de trouble possible, on
se propose de ne la réaliser que par degrés.

Tous les anciens coopérateurs désapprouvent ces
deux décrets. Ils sont d'avis qu'ils violent le principe
fondamental du succès coopératif: l'effort volontaire
des membres qui fondent et utilisent la société
coopérative.

Superficiellement et numériquement, les organisations

coopératives se sont très largement accrues. Mais
leur qualité s'est abaissée, à cause de leur croissance
artificielle et de l'affluence de gens qui, en esprit, sont
étrangers au mouvement coopératif. Le parti communiste

a donné le mot d'ordre et fait une obligation,
pour ses membres, d'entrer dans toutes les coopératives
et de pénétrer au fond de leur activité. Ces éléments

étrangers introduisent dans le mouvement coopératif
les principes et les méthodes de la politique soviétique.

Les élections aux conseils d'administration des
organisations coopératives, qui eurent lieu fin 1919 et
commencement de 1920, furent faites sous une forte
pression des institutions soviétiques locales, en violation

ouverte des statuts, et même suivant de simples
instructions du commissaire du peuple au ravitaillement.

Malgré tout cela, dans les élections des villages,
dans la majorité des cas, les vieux coopérateurs ont
été réélus.

En général, les vrais coopérateurs reconnaissent
la nécessité de continuer le travail coopératif, sous la
forme altérée actuelle du mouvement. Ils coopèrent
donc avec les communistes nouvellement admis, et,
généralement, continuent à exercer une considérable
influence. Grâce à cela se conservent, dans les coopératives,

l'ancien esprit et les anciennes méthodes
pratiques.

Selon la législation actuelle, le rôle des organisations

coopératives consiste essentiellement dans la
distribution des rations fixées par les comités provinciaux

de ravitaillement, avec l'obligation d'accepter en
échange le grain, le beurre et autres produits. On se

propose encore d"accepter, en échange des produits
distribués, ceux des artisans de village.

En même temps, les coopératives, d'après des
contrats passés avec diverses institutions soviétiques, font
de vastes opérations de production et de collection de
marchandises. Elles ont à leur disposition des
centaines d'entreprises qui leur ont été confiées pour
l'exploitation. Mais tous les produits doivent en être
distribués suivant les instructions de rationnement du
commissariat du ravitaillement et des commissariats
provinciaux de ravitaillement.

Le chiffre d'affaires du «Centrosoyus» à lui seul
monte à des milliards de roubles. Les finances des
sociétés coopératives sont principalement faites d'avances
des institutions de T'Etat; leurs propres fonds, bien
que considérables, ne jouent qu'un rôle de second rang
dans les chiffres d'affaires totaux.

Dans l'organisation technique de leur travail, les
coopératives ont conservé une indépendance complète.

Dans les fédérations syndicales

Personnel des locomotives. — Le congrès de la
Fédération suisse du personnel des locomotives s'est
tenu à Bâle ,au Casino Gundeldingen, les 28 et 29 mai,
sous la présidence de Charles Müller, de Winterthour,
assisté de Jean Eggimann, de Lausanne, comme vice-
président. Les rapports de gestion et des comptes furent
adoptés sans opposition. Les recettes de l'exercice de
1919 furent de fr. 169,850.05, et les dépenses de fr.
178,803.41. La fortune de la fédération est de 244,987 fr.
97 centimes. Pour combler le déficit de la caisse de

solidarité, le congrès décida à l'unanimité de prélever
de chaque membre une cotisation de 10 fr. et de
dissoudre cette caisse. A l'unanimité également, le
congrès décida la participation au fonds de lutte de la
nouvelle fédération unifiée, en le déclarant obligatoire
pour les sociétaires. Le comité central fut confirmé,
son siège reste à Berne. Le prochain congrès aura lieu
à Genève. Les sections d'Erstfeld, Fribourg et
Genève devront nommer la commission de vérification
de la gestion et des comptes. Le camarade Scheidegger,
de Berne, représentera la fédération à la commission
syndicale suisse. Le travail considérable du comité central

ne pouvant plus être assuré par les membres après
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leur activité professionnelle, le congrès décida la
création d'un poste de président permanent, choisi parmi
les membres de la fédération. Le comité central et la
commission federative reçoivent le mandat de chercher
une personne capable pour cette fonction. La discussion

du règlement est renvoyée à un congrès extraordinaire

qui aura lieu à Zurich, en août ou septembre
prochain.

Fonctionnaires postaux. L'assemblée des délégués
de la Société suisse des fonctionnaires postaux a décidé
par 51 voix contre 49, à l'appel nominal, l'entrée dans
l'Union syndicale suisse. Une votation générale devra
se prononcer encore sur cette décision.

Mouvement syndical international

Tchéco Slovaquie. L'Union syndicale
tchécoslovaque en 1919. Le rapport annuel qui vient d'être
publié dans la Obdorové Sdruzeni rappelle dans son
introduction les graves conditions économiques dont
souffre la classe ouvrière. Le renchérissement a
augmenté sans cesse. C'est ainsi qu'à la fin de l'année
1919 le prix d'un kilo de bœuf était à Prague, selon les
rapports officiels du ministère du ravitaillement, de
6.80 à 7.80 couronnes, 1 kilo de viande de pore 29 à
30 couronnes, 1 litre de lait 2.40 à 2.80 couronnes, 1 kilo
de beurre 48 à 52 couronnes, la graisse 36 à 38
couronnes, um œuf jusqu'à 2.40 couronnes. Il est évident
que dans ces conditions les ouvriers essayent, par des
mouvements de salaire incessants, de relever le niveau
de leur revenu. Pour la première fois, les employés et
fonctionnaires ont aussi participé à un grand nombre
de mouvements. Les mouvements les plus nombreux
et les plus efficaces furent menés par les mineurs, les
métallurgistes et les ouvriers du bâtiment. S'appuyant
sur le changement qui a eu lieu dans la répartition des
pouvoirs, on a pu conclure de grandes conventions
collectives qui comprennent ou le territoire entier de la
république ou tout au moins de grandes régions. Ce
sont les métallurgistes qui ont obtenu les succès les plus
considérables dans la conclusion de ces contrats. Les
ouvriers agricoles, jusqu'ici de véritables parias,
réussirent à leur tour à obtenir des conditions de travail
quelque peu normales et conclurent un contrat collectif
valable pour tout le pays. L'industrie du sucre et de
la verrerie a également travaillé avec succès.

Le nombre des membres adhérant à l'Union
syndicale s'est sensiblement modifié. Au Ie1' janvier 1919,
50 fédérations avec 161,247 membres adhéraient à la
Centrale; jusqu'à la fin de l'année, cet effectif s'accrut
à 58 fédérations et 657,203 membres. Si le mouvement
même note un développement puissant, on constate
malheureusement que le nombre des membres payants est
appréciablement moindre; il n'était que de 232,108
membres. En comparaison de l'an passé, alors que l'on
n'en enregistrait que 39,948, le progrès est cependant
très grand. Pour ce qui concerne l'organisation, nous
mentionnons le passage d'un nombre important de
membres des anciennes, fédérations autrichiennes dans
les syndicats des métallurgistes, cheminots, maçons,
ouvriers sur bois et ouvriers de l'industrie chimique,
tandis que dans les régions allemandes, spécialement
clans le nord de la Bohême, les collègues allemands ont
formé des organisations de leur nationalité et
maintiennent jusqu'à aujourd'hui cette attitude séparatiste.
Un certain succès a aussi pu être obtenu pour ce qui
concerne la concentration des forces; c'est ainsi que les
charrons, sculpteurs et ciseleurs ont fusionné avec les
ouvriers sur bois; les brasseurs et meuniers se sont

réunis en une fédération de l'alimentation, à laquelle
doivent encore adhérer les boulangers, bouchers et
employés clés restaurants. Finalement, les manœuvres du
bâtiment se joignirent aux ouvriers de l'industrie
chimique.

Les recettes de la Centrale ont été de 491,388.07
couronnes, les dépenses cle 424,119.89 couronnes. Malgré
la forte augmentation des recettes — en 1918 elles
n'étaient que de 111,499 couronnes, les dépenses de
120,431 couronnes —, elles ne suffirent que tout juste
pour accomplir les tâches nouvelles. L'extension du
mouvement exigea de grands efforts pour consolider lös
positions conquises. Beaucoup cle camarades furent
engagés pour la propagande, particulièrement pour les
villes de province, et malgré les 300,000 couronnes de
dépenses occasionnées par les frais personnels
d'administration, cette somme fut loin de suffire. C'est surtout
dans la Slovaquie que nous avons encore un grand
champ de travail et où un travail d'organisation intense
est encore nécessaire. A la fin de 1919, vingt
secrétariats d'arrondissement fonctionnaient à côté du
secrétariat central de Prague; lequel appuya aussi le
secrétariat de Vienne. 23 commissions syndicales
d'arrondissement et 26 commissions syndicales' de district
sont constituées.

Pologne. (J. A. K.) Selon un compte rendu du
ministère du travail polonais, il y a actuellement dans
ce pays environ 947,000 ouvriers organisés dans les
syndicats. De ceux-ci, 59 pour cent seulement appartiennent
aux fédérations socialistes, "tandis que les quatre
dixièmes restants sont organisés dans les fédérations
jaunes. A Posen, les syndicats socialistes ne réunissent
que le 8,4 pour cent clos organisés, dans la Pologne du
congrès, 76 pour cent et dans da Galicie, 85 pour cent.

Dans le total mentionné sont aussi compris 91,676
ouvriers juifs syndiqués; ils appartienent sans exception
aux fédérations socialistes; 50,841 sont influencés par
l'Union, 34,864 par la « Poalezion », tandis que les
«Unifiés» ne disposent que de 5971 syndiqués.

Ces derniers temps on constate de fortes tendances
d'union, on a constitué une commission commune des
trois centrales juives existantes. Si, par ses efforts, cette
commission obtient l'unité clu mouvement syndical juif,
l'union avec le mouvement polonais des fédérations
syndicales ne sera alors plus qu'une question de temps.

Prévoyance populaire suisse, Bâle

Assurance populaire mutuelle
Au cours du premier trimestre 1920, la direction a

eu à s'occuper de 352 nouvelles propositions représentant

une somme totale de fr. 1,107,640.—. 337 propositions,

pour un montant de fr. 1,042,640.—, ont pu
être admises, tandis que les 15 autres, représentant une
somme totale de fr. 65,000.—, ont été écartées ou attendent

encore leur liquidation.
Le nombre des livrets d'assurance au 31 mars 1920

est de 2038 pour une somme totale assurée de fr.
6,051,810.—.

Pendant les trois premiers mois de l'année, nous
eûmes à enregistrer deux décès parmi les assurés. Une
somme totale de fr. 5200.— a été payée aux survivants
des décédés.

Notre établissement d'assurances prend ainsi, dans
sa deuxième année d'existence, un développement
réjouissant.
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